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1 REGLEMENI' NO 120 

~tan~u ~ue tous électeurS' propr1étedre d'immeubles d tune partie contigue de la J .. 
palité de Ste_ ictoire ont demandé qu'un certain territoire de ladite Muncipalité soit <IlUll 
~ La Ville d' .... thabask" pour fins municip'ües; 

... Attendu 'lu 'une désignation complète du terri tolxre ~ annexer et qu 'un plan ont été 
préparés par l'arpenteur Armand St-Pierre, et déposé au bureau de La Ville d' ..... thebas!s; 

Jittendu qu'il est dans l'intérêt public d'ordonner la dite annexion. 

Il est statué et ordonné par le présent règlement ce ~ui suit:_ 

1.- I.e. Ville d'Arthabaska est o.utorisée " étendre les limites de La MuniCipalité. e 
annexant. pour fin ... muniOip6.les. le territoire suivant de le municipalité de St-Victoire. c ont 
gue II Le ville d' Arthabaska. 

Une certaine 11s1ère de terrain de forme irrégulière, si tuée sur le côté nord-est 
de la lIoute no -5-. dans I .. municipalité ès Ste-Victoire. Canton d' .... th .. baeka dans le comté 
d'Arthabaek6. et comprenant les lots 499,500, et 501 de La dite mun&cip.üité. les\(uels lots doi 
vent être détachés de cette dite municipalité pour être annexés" La Municipali té d ..... thabask .. 
~ dans le cent on d'Al-thabaske.. 

Cette lisière de terrain est bornée au nord-est par les lots 498.50Z;52l.et 5Za-de 
I .. Municipal1 té de StE>- Victoire; .. u sus-est per les limites actuelles de la Municipali té d 'Al't­ 
thabaskaville ou le lot 303 de cette dite municipali té; au sua-ouest par la route No -5- rel1an 
la ville d6 Victoriaville il. .... thabaakaville; et finalement au nord-ouest par les lots 498.502. I 
503,504. 505. :509.510.511. et 512. 

Cette l1si~re de terrain 'iui a une profondeur de 4686 pieds par une largeur de 
963.6 piede. pour le terrain situé au nord-est du lot 499 et une largeur de1420 pieds e l'in_ 
tersection de Le. route No -5-, forme une superticie totale de 104.8 âcre, mesure anglW:se. 

Toutes les mesures données saot 6llgla1ses." 

2._ Cette partie du dit territoire située eu nord-Est de -Le route d' Arth<ibask .. 
fera~art1e dû :.nartier Nord de'la ville d' Arthebaeka 

3._ La Vnre d6Arthabaska prendra A ses chuges et remboursera ~ 1 e Corporation 
de Ste-Victoire la somme de $ /.;j./.. 9(, • représentant I .. proportion de dettes, eu égard It 
1 'évaluation municipale des immeubles compris dans le territoire annexé; 

4.-I.e présent règlement entrera en vigueur dans les délais et tlprès 1 ttl,oeomplisse_ 
mant des form6.litée prévues ~ar la loi. et spécialement les form&.l1té. prévues auxarticles 33 
A 44 de Le loi des Cités et illesl 

Sur proposition de l'échevin Horace Bergeron appuyée par l'écààvin Alcide neu­ 
cry. le dit règlement No 120. est adopté en première lecture. 

Jirthab"ska. ce 11 "vrU 1949. 

(Signé) 

_J 
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CANADA 
PROVINCE DE 'QUEBEC 
VILLE D'ARTHABASKA.- REG LEM E N T No.122.- 

REGLEMENT ABROGEANT LE REGLEMENT DE LA 
PROHIBITION, DANS LES EIMITES DE LA VILLE D'ARTHABASKA, 
ET PERMETTANT A LA COMMISSION DES LIQUEURS D'Y EMETTREI 
CERTA INS PERMIS.- 

ATTENDU qu'une requête, signée par plus de I 
deux cent vingt-trois (223) électeurs municipaux, a éte 
présentée au conseil de La ville d'Arthabaska, demandant 
la révocation du règlement de prohibition, actuellemen~ 
en vigueur dans les limites de La même municipalité, 
et l'autorisation de la vente des liqueurs aloooliques 
au même endroit; 

ATTENDU qu'il est du devoir du conseil de 
préparer un règlement ~ cet effet, et de le soumettre 
aux électeurs de la ville qui décideront par leur voter 
s'lIs approuvent ou désapprouvent ce règlement; l' 

PROPOSE par l'éChevin HORACE BERGERON, 
SECONDE par l'échevin WILFRID POUL lOT; 

QU'EN CONSEQUENCE, IL EST ORDONNE ET STATUE, 
par règlement de ce conseil ce qui suit:- 

1.- Le règlement œ prohibition voté par les 
électeurs municipaux de La ville d'Arthabaska, ou toutl 
autre règlement de tempérance et de prohibition sont I 
par le présent règlement révoqués, et la Commission des 
Liqueurs de Québec peut avoir dans la ville d'Arthabas­ 
ka-un magasin pour y vendre des liqueurs alcooliques, 
et peut octroyer des permis ~ toute personne ayant char­ 
ge d'une épicerie, pour y vendre de la.bière ~ son ma­ 
gasin, et peut aussi octroyer des perm~s ~ toute per­ 
sonne ayant charge d'un hôtel ou d'une auberge, pour Y 
vendre d es liqueurs alcooliques qui doivent être c on- ., 
sommées sur place, et enfin, octroyer tout autre perm~s, 
sur approbation préalable du conseil; 

2.- Le présent règlement devra être soumis , 
à l'approbation des électeurs municipaux de la ville I 
conformément à la Loide Tempérance de Québec, (Statuts 
Refondus de Québec, 1941, chapitre 257); 

3.- Le greffier fera annoncer le présent rè­ 
glement en le publiant, quatre semaines consécutives, 
dans "L'union des Cantons de l'Est", journal publié 
hebdomadairement dans la ville d'Arthabaska, et y ayan~ 
circulation, et aussi en fera afficher des exemplaires 
dans au moins quatre lieux publics de la municipalité, 
avec un avis revêta de sa signature énonçant que le 
neuf (9) septembre mil neuf cent auarante-neuf, de dix 
heures de l'avant-midi à cinq heures de l'après-midi, 
à la salle du conseil, à l'Hôtel-de-Ville dlArthabaskab 
il y aura votation au scrutin secret, aux fins de décre­ 
ter si le présent règlement doit être approuvé ou désap-I 
prouvée, selon le cas, par les électeurs; 

4.- Le présent règlement entrera en vigueur 
suivant la Loi.- 

I 
I 
i 

1 
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TOTAL DES RECEl'TES $ 18,496.72 

75.1.i 
~.Hr 

JiuDGET POUR L' ANNEE 1 ~50 

_R_E_V_E_N_U_S 

Texe s Evoluatioll $ 648.400 à $ 1.20 
Looataires 
Loyere 
Licence 
Entretien de cour 
Taxes dee ch'ens 
Oc troi chemin 
atvers 
Aqueduc 

Entretisn de chemin 
Aqueduc 
Hôte1-de- V 11le 
Trottoir 
Pp'l1ce 
AJparteœnt du feu 
Eclairage des ruee 
Remise sur capitol 
Intérêt 
Albert Lamarre 
Evoluation 
Secoure aux in8igen ts 
Camion 
Assurance 
Selaire du Secrétaire 
Divers 

Tor AL DES DEPENSES $ 
Surplus opérations 1950 ••••••••.••• 

1ï5 

TOTAL ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• $ 18,4$6.72 
I I 

17,.i~1.00 
1,'05.72 

_-- 
---- --:- 

----- ---- 

-- ----- 

7710.80 
927.84 
400.00 

1100.00 
1~0.00 
80.00 

198.08 
50.00 

~ 

1000.00 
1200.00 

600.00 
250.00 _.. 
200.00 
900;00 -- 

1250.00 
2500.00 
3100.00 

360.00 
105.00 

1200.00 
300.00 

'100.00 
1200.00 

~ 

Félix Houls. 
&.t~ 

. Secrétaire-tré sor1 sr. 
Arthabasks,P.Que. 

------_ 
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DEMANDE DE S01Jlo1ISSION 

La Ville d'Arthauaska, comté d'Arthabaska, d emand e lies 
soumhs s Lons pour la construction d'un sys t er.e d'égou+' (I.ans une 
partj,e de la Ville et d'améliorations à son ~yst~me d'aqueduc. 

i 

{ro 
112£ 

_ _!j .. IU- 
Les soumissionnaires devront accompvgner' Lerrr prix à' un 

ChWq~e accepté au montant de 21 du prix global L~ le~ soumission 
et 1 e sourlissionnaire qui aura obtenu le contrat devra ",j0uter un 
ch~~ue accepté au montant de 8% de se soumission avant Ct pouvoir 
sig'{ler le contrat. 

les nï.ans et cahiers des charges sont visibleE cl ez le j 
>- Séc!rétaire-Trésorier de la Ville, l',nsieur TIamsay à Artha~asl{a. 

/- 

Les soumit'lsiormaires qui désireront obtenir ur;e _".opie f--.. 
J dns ;plans et cahier des chax;ge~ pour r orrt le,.. faire sur depot de . r "J5.CO entre Les mains du Secretaire, dont, ,*10.00 seront r-emboursés 

àl La renise des o ' ts plans et cahier' es cnar g es , 

Les tr .vaux ne seront exécutés que, si 1 règler',eI}t d ' em­ 
prunt est voté par l"s contribuables le la V~lle et accepte par 
La Commission !!unic1pale. 

La Ville ne s'en&age pas à accepter l~ plus basse cu l'uqe 
quelconque des soumissions. 

Les soumï.s s i ons èevrcnt être rendues c"ez ::onsicur "cosay, 
le Sécrétaire de La Ville, le ou avant le 25 juin 1950 à 6 heures, 
heure avanc~e. A 56 nue Beauchesne Arthabaska. 

Et que copie de la présente résolution soit envoyée aux 
journaux pour publication. 
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PROVINCE DE QU~BE _ 
MUNICIPALITÉ DE 

COMTÉ DE 

RÈGLEMENT NO. __ /~j._·_r __ 

d~~uniciPal de la Corporation de fi dâ 
tenue le ~ jour de ~ . 19 ~", au lieu ordinaire 
des séances du conseil, à 'I' heures de I~midi, J 

Sont présents: Son Honneur le Maire: '-P/ L f_ A-( t'" ~ 
et Messieurs les Conseille : Û ~ ~/ 

~/i~P~ 
~ _L.,_ ftc_,:_ 

~M-u~ 

ATTENDU que les prescriptions et formalités légales en rapport avec 
la passation du présent règlement ont été remplies; 

ATTENDU qu'i1 est à propos de pourvoir à l'éclairage de la Municipalité 
et d'autoriser le conseil à s'entendre avec toute personne, société u corporation 
pour le dit éclairage; //_ 

II est, en conséquence, proposé par: ~ 

Et par les présentes RÉGLÉ et STATUÉ comme suit, savoir: 

Que les rues de la Municipalité soient éclairées et que des lampes de 
rues soient installées dans les rues de la Municipalité, aux endroits désignés 
par rés~l'tion dt:)Qseil; la dépense annuelle à cette fin ne devant pas excéder 

~ ~dollars (S /~7)"."...) et devant être incluse 
chaque année a x prévisions budgétaires; 

Que le conseil soit autorisé à s'entendre avec toute personne, société ou 
corporation pour le dit éclairag_:__:_t~~.fi~,~I.1_p__?~rra ~as~~:___~ntrat 
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PROVINCE DE QU~BE _ 

IlmNICIPALITÉ DE 

COMTÉ DE 

RÈGLEMENT NO. _~/~.J._/. _f __ 

~~~uniciPal de la Corporation de ~ ~ 

tenue le ~ jour de ~ • 19 6~, au lieu ordinaire 
des séances du conseil, ù r heures de l~mjdj, J 

Sont présents: Son Honneur le Maire: ~/ _L j1'A-( /"~ 
et Messieurs les Conseille : ?1 ~ ~I 

~~/{~;&~ 
~~~~ 

~£U~ 

ATTENDU que les prescriptions et formalités légales en rapport avec 
la passation du présent règlement ont été remplies; 

ATTENDU qu'il est à propos de pourvoir à l'éclairage de la Municipalité 
et d'autoriser le conseil à s'entendre avec toute personne, société u corporation 
pour le dit éclairage; //_ 

Il est, en conséquence, proposé par: ~ 

Et par les présentes RÉGLÉ et STATUÉ comme suit, savoir: 

Que les rues de la Municipalité soient éclairées et que des lampes de 
rues soient installées dans les rues de la Municipalité, aux endroits désignés 
par résW.ution dJf,0nseil; la dépense annuelle à cette fin ne devant pas excéder 

~ ~dollars ($ /~êJ"'CL(7) et devant être incluse 
chaque année a prévisions budgétaires; 

Que le conseil soit autorisé à s'entendre avec toute personne, société ou 
corporation pour le dit éclairage et, à cette fin, il pourra passer un contrat 
pourvoyant au nombre de lampes, au taux, à l'achat de l'énergie électrique pour 
Ies autres besoins de la Corporation et la durée du contrat qui ne devra pas 
excéder les dispositions de la loi. Il pourra en outre dans ce contrat, accorder 
à telle personne, société ou corporation une franchise pour la distribution de 
J'électricité dans les limites de la municipalité, pourvoir au mode d'exercice 
de la dite franchise en ce qui concerne spêcialeroent'Ie coupage et l'émondage 
des arbres, les déplacements de poteaux, et les travaux à être exécutés sur les 
propriétés de la Corporation. 

Que le coût de l'éclairage soit supporté par la Corporation ~t à cette fin 
une taxe spéciale est par les présentes imposée sur tous les biens-fonds impo­ 
sables de la Municipalité. Elle sera basée sur la valeur des biens- fonds telle 
qu'elle apparaît ou apparaîtra au rôle d'évaluation en vigueur dans la Munici­ 
palité à l'époque de chaque perception. Cette taxe sera perçue en même temps 
que Ia taxe générale, Je tout suivant les dispositions du Cmie Mumclpal..l.t L 4l.. 

t-. ç&. ('("f~ s ..vi t'd-/ e $: .. r .c: , . :gne)!t-M~;~ __ ~-- 
ce~k~ / ~ 

:.:to-, jour d·tJ "P~ 

_& '9-_~ 
ir.tré~ / 

) 

-4~'fozL-J~- f?~~ 

~~~_j~~ -c.J~ 



ClIIJA!l.\ 
PROVINCE DE QUEBEC 
I'1UNICIPALITE DE LA VILLE DIARTHABASKA 

REGIi MENT no .129 

Consi<iérant 'lutil est devenu nécessaire d'exécuter 
certains travaux tltgents d'a~ueduc et d.é90uts en cette mu­ 
nicipalité, suivant les plans et devis pr-épar-és par J.!onsieur 
Zachée Langlais, ingénieur civil de Québec; ainsi 'lue cer­ 
tains travaux d. trottoir et de payer deux billets promis­ 
so ires et un compte pour sondage d. puits; 

t 

" j 

'2'20 

considérant 'lue le codt des travaux et des rembour­ 
sement.$- est estimi! ! i;il16,000_00; 

considérant qu'il est né c e as aâ.r'e d 'effoctuer un 
empr-unt; par obliGations pour payer ce montant; 

considérant qu1avlis de motion a éte réguliflrement 

donne; 

EN CONSEXiUENCE 

Il est proposé par 1 'ochevin Llcide Fleury 
et appuyé par 1 'échevin Adélard champcux 
et résolu qu run raéler"ent p or-t.arrt le no.129 
soit et est adoptô; et qu'il soit statue et 
décrété par eYO r~gler,lOnt cornue suit: 

1.- Le conseil est autorisé a faire exécuter les travaux 
d r aqueduc et d ! égouts l.\entionnés aux plans et devis prépa­ 
ré" et déposés par Monsieur zachée Langlais, Ingénieur de 
Quéuec, dont le c oût est ostimé à :}107,000.00 Y compris 
les frais d' Ingénicur et de Finance; 

2.- A faire un trottoir dans la ruo poisson, et 10 codt 
de cos travaux est estimé a Cl.OOO.OO; 

3.- A payor les frais de sondago pour pui~s,aux fins d'ali­ 
menter l' aqueduc, lesquels frais sont e3t~mes 11 (;2,000_00; 

4.- AUK rembourser,\Qnt do daux billets proIhissoires 1t J.I.Isi­ 
dore et Jeal1\1otte Denault, montant ~;6,000_00; 

5.- Le conseil ost autorisé 1t déponser uno 80r""'-8 ""'o;<éédant 
pas ~pl16,000.00 pour les fins du présent ra!,:lOl:lont o~ pou:: 
se procurer cotte somme 1t omprunter .. av. moyon d'\ll1e émiss~on 
d'obligations, jusqu,a conçurrenoe QU marne montant; 

6 •• Cos oblil~ations soront énisoo QIl IIOllPonS •• (}100_00 ou 
,"ultiplen de (ilOO.OO; 

7.- Elles s~ont payables aU portour oU.EU dét?nteu:: enrogis­ 
tré ao Lon 10 cas, a la Banque de Montreal, à \,Ior;treal, 11 
Québec ou 11 la succursale dl' Ill. banque de ;~ontrl!.al,a Artha- 

baska,P.Q. 

8.- LeS obligations ser~nt datéos du 1er octobro 1950 et 
sGront rembourséos on serias, ota 15 o..ns, conformôment au 
tabloau ci_apras. 
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CANADA 
PROVnWE DE Q)IllBEC 
MUNICIPALITE DE LA VILLE D'ARTEABASKA 

Emission d'obligations de ~il16,000.00 

Tableau d r amor-t t a cemorrt - (1116,000.00 - 15 ans 

Année Capital Année Capito.l 

1er octobre 1951 ~~1500.00 1er octobre 1959 ;)2,000.00 

1er octobre 1952 (:;1500.00 1er octobre 1960 2,000.00 

1er octobre 1953 1500.00 lor octobre 1961 2,00J.00 

1er octobre 19511 1500.00 1er oetobro 1962 2,000.00 

1er octobre 1955 1500.00 1er octobre 1963 2,000.00 

1er octobre 1956 1500.00 1er octobro 1964 2,000.00 

1er octobre 1957 1500.00 1er Detoure 1965 92,000.00 

1er octobre 1958 1500.00 

Le cupicul et les intérêts sont paynwles ~ la b~lque dont 
le nom e3t mentionné dans la proGédurc d'emprunt, cl Hontreo.l, a 
Québoc ou à Arthro askc., 

9.- Un intérôt n'excédant pus 3-k% linn sera payé, sami-annuelle­ 
ment 101er avril ct 101er octobre do chaque année; 1er vor-s o­ 
ment sur Lo c intérêtc devant da Le lor altril 1951; 

10.- LcD obligations ocr-ont; signéos par 10 ma Lr-o ct 10 sccréhàirc­ 
trésorier. Un fac-similé de La signature du !Jair_ et du secrétai­ 
re-trésorier sera ir;primé, gravé ou lithographié sur leo coupons 

d'intér6t; 

11.- LoS dites obligations pourront, nous L! autoeitlé du chapitre 
212 des statuts Refondus de Québec 1941, être r-a ohe t c c a par anti­ 
cipation, 0" out ou on partie, DU pair, ~ toute échéance d'inté­ 
rêt; c<>pendant, si tel r-achan 1'",,~i8itJ est partiel, il affectero. 
les échéances les pluz éloignées et les numoros les plus élevés; 

12.- Il est par le;oprésont rêglel:lent trrpos ô et il ser-e prélevé 
chaque o.nnéo sur touo leo bienc-fonds imposables de La iaunf.c Lpa­ 
lité, une tnxe 3péciule à un taux suffiso.nt d'aprês 10 rOle d'o­ 
valuo.tion en vigueur chng.ue annco , pour pourvoir au paiement, on 
capital et intér€t, dao echô(mces annuelleo e onrormément ai ta- 
bleau cli.-desous; 

13.- Le proount r~glenent entrera en vigueur conforw3nent à la 

Loi. 
ADOPTE ~ la 3éunco du 4 août 1950. 

Wilfrid Ramsay, 
Scc.TréDorier. 

Vraie copie. / ) 

~~f:j. 

Elph~go La.bbé, 
VIaire. 
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PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPAUTÉ DE ARTHABASKA 

COMTÉ DE ARTHABASKA 

RESOLUTION 

Résolution adoptée par le conseil municipal de la Corporation de 

la ville d'Arthabaska 

comté de Arthabaska , à sa séance tenue le 

sixième jour de septembre 1950, au lieu ordinaire 
des séances du conseil, à hui t heures de l'aPrèSmidi. 

Sont présents: Son Honneur le Maire: M. Elphège Labbé 
et Messieurs les Conseillers: Alcide Fleury, Adélard Champoux 
Weill~e Bergeron, Horace Bergeron, formant quorum sous 
la presidence du Maire. 

ATTENDU que par son règlement numéro 128 adopté le 
deuxiIlle jour de aout 1950, le conseil a été 

autorisé de pourvoir à l'éclairage municipal et de s'entendre avec toute 
personne, société ou corporation ponr cette fin ainsi que pour octroyer une 
franchise pour la distribution de J'électricité dans les limites de la Municipalité; 

ATTENDU que la Compaguie "The Shawinigan Water & Power 
Company" a proposé à la Corporation un contrat dans les termes suivants: 

1. La Corporation accorde à "The Shawinigan Water & Power 
Company" le droit de construire, ériger et maintenir dans Ia Municipalité toute 
installation électrique ou autre nécessaire ou utile à procurer l'éclairage, la 
chaleur ou la force motrice durant la période du présent contrat et la 
Compagnie s'engage à maintenir l'installation nécessaire et utile à ces fins; 

2. Les arbres qui nuisent aux lignes dans les rues, chemins ou places 
publiques seront émondés aux frais de la Compagnie, après que celle-ci aura 
donné à la Corporation un avis de huit (8) jours du temps où l'émondage devra 

se faire. ' 

Si la Corporation néglige de déléguer un représentant pour diriger cette 
opération, la Compagnie en assumera la direction et procédera de ]8 façon la 

moins dommageable possible. 

Dans le cas d'urgence, le Compagnie fera l'émondage sans avis préalable 

à le Corporation; 

3. Tous les déplacements de poteaux demandés psr la Corporation 
seront faits aux frais de celle-ci, sauf après ordonnance contraire de la Régie 

~1iMU; PROVINCIALE DE L'ELECTRICITE 

-----'--- ----- 



4. Lorsque la Compagnie fera des travaux dans les rues et places 
publiques, elle devra, sans délai inutile, remettre les lieux dans le même état 
qu'ayant les travaux;' 

\ 
5. La Compagnie sera responsable des dommages qu'elle pourra 

causer mi. x propriétés de la Corporation pal' suite des travaux entrepris en 
conséquence des présentes. Elle devra aussi garantir la Corporation contre les 
dommages causés aux tiers, mais seulement dans le cas où ceux-ci pourraient 
légalement réclamer de la Corporation et que ces dommages seraient la consé­ 
quence des travaux entrepris en vertu des présentes; 

6. Toute l'énergie ou pouvoir dont la Corporation pourra avoir besoin 
pour l'éclairage des rues, places publiques, établissements de la Corporation, 
chauffage électrique ou force motrice, ete., etc., sera acheté de la Compagnie 
qui fournira le tout suivant les taux qu'elle a déposés à ln Régie Prcvinciale 
de l'Électricité et aux conditions établies par les règlements de cet organisme, 

Les taux des divers services électriques fournis par la Compagnie aux 
consommateurs de la Municipalité seront également déposés par elle à la Régie 
Provicciale de l'Elecu-icité ; 

7. Le prix net pour l'éclairage des rues de la Municipalitê est de 

·$13.~O ii-par lampëSde 60 C.P. ~ 

par année et payable mensuellement. 

La manœuvre de l'interrupteur du système d'éclairage des rues ainsi 
que le remplacement des ampoules et l'entretien des lampes sont aux frais de 
la Compagnie si le présent contrat couvre cinq (5) lampes de rues ou plus; 
autrement, ils sont à la charge de la Corporation; 

8. La période de durée du présent contrat est de cinq (5) années, 

commençant le 1er aout 1950 ct expirant le 31 juillet 1955 

La Corporation contracte dès mainteuant avec la Compagnie pour 

q1,1atre-vingt-neuf. Iampës de rues de 6;0 C. P 

pour la période de ce contrat. Ces lampes seront placées à une distance appro­ 
ximative de 375 pieds l'une de l'autre; 

9. La Compagnie ne sera pas tenue de distribuer l'éclairage, la 
chaleur ou Ia force motrice à au-delà de trois cents (300) pieds de la dernière 
lumière de rue sur chaque rue. Si quelque difficulté survenait à ce sujet, elle 
sera soumise à la Régie Provinciale de l'Électricité dont la décision sera finale; 

10. Rien dans le présent contrat ne doit être interprété comme donnant 
à la Compagnie un privilège exclusif de fournir le courant électrique aux 
particuliers ou contribuables de la Corporation; 

11. Si, pour quelque cause ou raison que ce soit, il se produit une 
interruption totale de plus de vingt-quatre (24) heures consécutives dans la 
fourniture de l'électricité pour l'éclairage des rues, la Compagnie accordera à 
la Corporation une réduction de compte proportionnelle à la durée de l'inter­ 
ruption, mais cette réduction est strictement limitée à l'éclairage municipal. 

La Compagnie ne sera responsable d'aucune perte, d~mmage o~ acci~~n~ 
résultant de toute interruption quelconque dans la fourmture de I électricité 

dans la lVlunicipalité, soit pour l'éclairage muni~i~al,. s?it pour tout.e a~tre 
distribution électrique quelconque faite à la Municipalité ou aux particuliers, 

sauf la réduction précitée. 

IL EST RÉSOLU: 

QUE le contrat, tel que proposé, soit accepté; 

QUE les lampes de rues prévues par le dit contrat soient placées 

'li",,' ü.n t e'l Lea existent 



cI~_Jtdt ;J~~ 

l ~/~~ - 
/ } 

I ~'~_L~ ~_~H=--~ 

~ ,~~-~ 

~ A;.tft~ _~_b _~t' -4- ~~ 
I~/a~~.~~, 

~~ .&_~n;fJd __ 

'/lz 

-~--- - - --- - 

.LV. .roen ca ns Je present contrat ne doit être interprété comme donnant 
à Ia Compagnie un pr-ivilège exclusif de fournir le Courant électrique aux 
particuliers ou contribuables de la Corporation; 

Il. Si, pour quelque cause ou raison que ce soit, il se produit une 
interruption totale de plus de vingt-quatre (24) heures consécutives dans la 
fourniture de J'électricité pour l'éclairage des rues, la Compagnie accordera à 
la Corporation une réduction de compte proportionnelle à la durée de l'inter­ 
ruption, mais cette réduction est strictement limitée à l'éclairage municipal. 

La Compagnie ne sera responsable d'aucune perte, dommage ou accident 
résultant de toute interruption quelconque dans la fourniture de l'électricité 

dans la Municipalité, soit pour l'éclairage municipal, soit pour toute autre 
distribution électrique quelconque faite à la Municipalité ou aux particuliers, 
sauf la réduction précitée. 

IL EST RÉSOLU: 

QUE le contrat; tel que proposé, soit accepté; 

QUE les lampes de rues prévues par le dit contrat soient placées 

Tel 'ê ut eâ.Les existent 

Que la présente r'ésolution, dès que la Compagnie en aura 8.ccepté les 
termes et conditions, tiendra lieu de contrat entre la Corporation et la 
Compagnie et ce contrat aura force et effet à compter de la présente résolution. 

Adopté le sixiÙle jour 

de aout 1950. 

Certifié vraie copie /I Accepté pour la Compagnie, 

ecrétaI~ .trés~~~~/ ~~ 
.; / ~r ~~I.~jU ... ¥ 
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MUNICIPALI~ DE LA VILLE D'ARTHABASKA 

BUDGET POUR L'ANNeE 1951. 

RECETTES 

Taxe evaluation $1,053,350.00 @ 1.20 
Locataire 23,510.1~ @ 6% 
Loyer Valley Craft 
Loyer des salles H~DE-Ville 
Octroi chemin 
Entretien de cour 
Taxe de chiens 
Intéret sur taxes 
Licences 
Aquduc 
Egouts 
En caisse et comptes Rec,ler jan,/51 

- $12,6~0.20 
1.~10.60 
225.00 
2~0.00 
2~3.75 
150.00 
97.00 
50.00 

1,300.00 
7,855.70 
1,500.00 

9~8.00 

$26,660.60 TOTAL DES RECETTES 

DEPENSES 

1,930.27 
1,200.00 
1,500.00 

300.00 
400.00 
650.00 

1,500.00 
1,500.00 
1,000.00 
1,500.00 

892.§Ib 
1,980.00 
3,730.00 

360.00 
150.00 
600.00 
500.00 
400.00 

3.797.59 
1,000.00 
1,000.00 

Chemins 
~queduc 
Hotel-de-ville 
Trottoirs 
Police 
Dept de feu 
Eclairage des rues 
Remise sur emprunt 

11 II 11 

$45,000,00 
$70.000000 
116,000.00 

Intéeet sur emprunt 45,000.00 
u 70,000.00 

116,000.00 
Indemnité Albert Lamarre 
Evaluation 
Secours aux indigents 
Secours aliénés 
Assurance 
Divers 
Centenaire 
Salaire du sécrétaire 

$25,890.36 

$770.24 

TOTAL DES DEPENSES 

Surplus opération ...................... 

-1- 
-- t- 

------------------------- -- 
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PROVINCE DE QUEBEC 
MUNICIPALITE DE LA VILLE D'ARTHABASKA 

BUDGET POUR L'ANNEE 1922. 

REVENUS 

Taxe fonci~se éval. 
Taxe locataire 
Loyer des salles 
octroi divers 
entretien de cours 
taxe de chiens 
Intésst sur taxes 
taxe de commerce 
divers remboursement 
divers 
Aqueduc 
Egouts 

$18072.900.00 @ $1.20 par $100.00 -$12,874.80 
2 ,085.00 @ 6% •...........• 1,685.10 
••.....•.•..............•.......... 755.80 

5,243.75 
125.00 
80.00 
60.00 

1,492.50 
795.35 
250.00 

8,625.00 
1,950.00 

hi~~~":::::::::::::::::::::: ::::::: 

, 1 

DEPENSES 

---- ---- 

Total $33,337.30 

6hemins ••••..•...............•••.••..... 
Aqueduc •............•................... 
Hotel-de-ville •................................ 
:Erottoirs ••....•.•........................ 
flolice •••.••••......................... 
Dept de fau incendie ••••............................. 
Ec Laf.nage des rues ••.•....•........................ 
Remise sur emprunts" Oblig~ ······· 
Interet sur emprunts"oblig') ..........•............... 
Indemnité Albert Lamarre . 
Evaluation . 
Ind. et Aliénés ••....•...................• 
Camion •.......•.................. 
Primes assurance ...••.••.....•••........... 
Divers •..•.......•..•...........• 
Administration .•.•...........•........... 
Egouts ••••.•••..••.........•..•.. 
Salaire du sécrétaire •.••.....••............••.. 
Construction puits LAYNE .•••...•. 
Interet sur emprunt temp. $10;OOO:OO·@·4%···· 

$1,400.00 
1,200.00 

700.00 
200.00 
300.00 
600.00 

1,377.00 
4,500.00 
6.452.50 

350.00 
60.00 

1,000.00 
300.00 
500.00 

1,000.00 
300.00 
300.00 

1,000.00 
2,500.00 
400 00 

Total $24,449.50 

Paiement sur octroi puits LAYNE R~g. No-133 2.000.00 

Total 29.449.50 

Surplus prévu année 1952 •.••... $ 3,887.80 

Total 

Approuvé à la séance ordinaire du conseil le six février 1952. 

-~--=---=---=---~= =-~<=>-- --=--===-----==_-- 
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Aqu.educ, échu le 1er ..... .... . 19... . 

Egoûts .. .. .. 19............ .. 

Vidanges ... 'H ••• ...... 19 . .. 

Taxe d'Entrepreneur .- . 

Taxe de Commerce . 

Taxe de Chiens ..... .. ..... .. .. 

Arrértutes . . . . 

Intérêts 
Total, $-----=;-: 

Veuillez faire remise immédiatement. , f 

... -"L .. c·Lw::£~. /~ .. 
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Artha8 P. Q. "./ .j" ... .c. .. !.,,~~_./ .. 19 s: 
'1 c... ( '-/--__ , .. 

Vous devez pour taxes: . r ,. - - 
T 

_/ ..-- / / ~...., 

a:tes Mu.nicipa~es> année 19 .c-. . ,.L .. ~ $ 

Aqueduc, échu le l er . . . 19 . 

MOl1sieur, 

Ego'Îtts ..... 19... ....... 

Taxe de Commerce ..... . 

Taxe de Chiens ......... ... .... 

Arrérages 

Intérêts . 

VeuiLLez faire remise immédiatement. Total, $ , ) 
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LA VILLE D' ARTHABASKA 

, 
~ .. ······~w;:.;~Tri;~ri·.;;:· ..... ". / I 

- , . 

Arthaba.ska, P. Q . ..f- . ...... 19 

MOll.sieuT, 

Vous devez pour taxes: 

Taxes Municipales, année 19 /.j.................... .._ ~ ............. $ 

........... 19... . Aqueduc. échu le l er .... , .... /-._...{. ..... '_r.._,,1 ". 

Egoîcts "y' . .... 19 . 

Vidanges .,. . . 19 , . 

Taxe de Commerce ..... 

Tax. de Chiens . 

Arrérages . 

Intérêts . . = 
Total, $ 

Veuillez faire remise immédiatement. 
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LA VILLE D' ARTHABASK_A 

Veuillez faire remise immédiatement. 
Total, $ 

_/ l# - 

Mo~~eUT, r ::?~. Q.~::b; ~ 19 d 6 -- 

Taxes Municipa~eO;:a~:::Z ~OO~/:~;'< . .7 $ 

Aqueduc, échu le Let ..... .. ..... ... ..... .. ..... . ... 19.............................. . 0-'" •. ~ l c ' 

Egoflts ....... 19 _ _ . 

Vidanges 19 -- .. 

0'" - £7 ? .. ./.. ~ , , Ta-roe-u..6.ntT..ep:z:ene.u.r .. '/'h·:·-p.--~7··········~··t-~····./.·····7 ······:;rt.·/'·r'·· .. . 

Taxe de Commerce .. .. 

Taxe de Chiens , , " . 

Arrérages -................. .. .. .. . _' 

Intérêts . .. 
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RECETTES 

Taxe fonci~re $1,084,450.00 @ 1.20 par $100. 
Taxe locataire 30,562.00 @ 6% 
Taxe personnelle 
Taxe de Commerce 
Loyer des salles 
Octrois divers 
Entretien de cours l'hiver 
Interet sur taxes 
Divers 
Aqueduc 
Egouts 
Taxe de chiens 

TOTAIl666 

BUDGET POUR L'ANNEE 1953. 

_LItt) 
J)/. it 
J. -r 

___ p_,_tI? 

-- $13,013.40 
1,833.72 

6.00 
1,170.00 

500.00 
5,243.75 

250.00 
80.00 
50.00 

9,000.00 
2,0~8:88 

Total $33,aj;G.87 

" ~ 

DEBOURSElS 
I , 

Chemins 
4queduc 
Hotel-de-ville 
Trottoir 
Police 
Dept-de-Feu 
Eclairage des rues 
Remise sur obligations 
Interet sur " 
Ind. Albert Lamatre 
Evaluation 
Indig & Aliénés 
Camion 
Prinœ Assurance 
Divers 
Administration 
Egouts 
Salaire du sécrétaire 
Interret sur emprunt temp. 
Paiement sur ~MXXS emprunt 
temporaire "puits Layne" 

$2,600.00 
2,600.00 
1,000.00 
400.00 
450.00 
600.00 

1,400.00 
4,500.00 
6,310.00 

360.00 
65.00 

::!,600.00 
350.00 
500.00 

1,500.00 
250.00 
300.00 

1,000.00 
400.00 

5,000.00 

Surplus 
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BUDGET POUR L'ANNEE 1953. 

RECETTES 

Taxe foncière $1,084,450.00 @ 1.20 par $100. 
Taxe locataire 30,562.00 @ 6% 
Taxe personnelle 
Taxe de Commerce 
Loyer des salles 
Octrois divers 
Entretien de cours l'hiver 
Interet sur taxes 
Divers 
Aqueduc 
Egouts 
Taxe de chiens 

-- $13,013.40 
1,833.72 

6.00 
1,170.00 

500.00 
5,243.75 
250.00 
80.00 
50.00 

9,000.00 
2,Of8:88 

Total $33,a:liG.87 

LA VILLE D' ARTHABASKA 

l. ..19 .. /1 J-c2 
/'7.$ 
Zf-:-f__f 
-7/' 30 
_j,ttJ 

Arthabasl<a, P. Q ... _.,1- .... ", .... " .. 

MOfl.sieur, 
Vot£S devez pour tax~: 

Taxes M'Un~pales, année 19 J. .. . . 
.. $ , < 

Aqueduc, échu le 1er .... . .... .. 19 . 

Egoûts 
. 19 . 

Vidanges 
19 ~ .. ; . 

/:'_L.//C' 
.......................... .............. ..... Taxe de Commerce . . 

Taxe de Chiens .. . 

Anérages 

.......................................................................... ;:::....... 1 
Intérêes .. Total, -.$ _ 

VeuiLLez faiTe remise immédiatement. ' , V 

... !~ .. ,~~. 



1 
Selon l'avis déjà donn~ à une s~e plécédente il 

est proposé par J,'~cl1evin ad~~ .. r-: l71""7-n~~ seco~dé 
p,;r l' échevin tf//;" <Ad.(' H.to qu' 11 soit fait un 
reg17ment pour prelever une taxe d une piastre et vingt 
centlns par cent piastres, et les autres taxes ordinaires 
des locataires,.taxes personnelles et autres pour l'année 
mll neuf cent clnquante trois (1953) 

441 

REGLEHENT NO-B8 

Une taxe de une piastre et vingt centins par cent 
piastres est par le présent r~glement imposée sur tous les 
biens fonds imposable de cette municipalité, d'après le der­ 
nier role d'évaluation en vigeur pour subvenir aux dépenses 
générales de ce conseil suivant budget pour l'année mil neuf 
cent cinquante trois (1953) 

Les taxes spéciales des locataires des licences seront 
comme suit: 

$2.QQ-- Taxe personnelle 
6% -- Du loyer annuel pour locataires 

$100.00- Pour les Banques & Cie d'Eclairages électric 
$35.00 -- Sur toute personne, société, ou corporation exploi­ 

tant une usine de pas~risation de lait ou vendant des 
produit~ laitiers ne provenant pas exclusivement de son 
troupeau. 

$35.00-- Sur tout boulanger ou commerçant de pain et gateaux 
étranger 

$15.00- Sur t0ut boucher étranger 

$35.00-- Sur tout épicier étranger 

$10.00-- Bur tout colporteur étranger 

$25.00-- Sur tout commercant de fruits et légumes étrangers 

$lO.OO--Sur tout vendeur de remède patenté étranger 

.$10.00 Sur tout conunerçant de poisson étr~ger 

3150.00--Sur tout cirque étranger 

$50.00-- Sur tout entrepreneur, contracteur étranger 

$200.00--Sur toute personne ou société ayant un permis de 
vente de lique~rs alcooliques 

$100.00 Sur tout commeçant de rebuts, vieux fer, vieilles 
ferraille de toutes sottes. 

Sur toute personne exploitant dans la ville des instru­ 
ments de jeux appelés, trou,madame,Po~e,bagatelle,ou boule, 
devra prendre un permis et payer une llcence de vingt-cinq 
($25.00) pour chaque instrument. 

Le présent règlement rntrera en vigeur dans les délais légaux 
après sa promulgation. 
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~ .a/--k?-p~'~ 
j 

LA VILLE DI ARTHABASKA 

/ ArthabllSka, P. ~~ ld-Y 
MO~Stew.~t {. 'c:...c.--Le /'Zk..~ <,:-< .. ~ -- 

Vous devez pour taxes. (~/ 

Truces MUnlctpales, année 19 6-S ~'-I-f~' $ l,:JcJ 

Aqueduc, échu le 1er (;,~ 

:~:~:es t; ÎL~7~" i n::; . 11: .: s: C--V' 

Taxe d'Entr'J"etLT ... / ... ·······,~·~··: .. r .. · I f ~) 
Taxe de-€olrmtewe ~ 

, I 

Taxe de Chiens ".. . 

Arrérages .. . . 
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Torce d'Ent - .. 

repreneuT . 

Taxe de Commerce ~::::,,~~ . te 
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LC'CilTIOK LONGURUR DIH9TSIONS ESTT'f'" 
Egoo.t-Il.oueduc 

Beauchesne vers limite nord-ouest 1,000 pi. 12" 611 

Pères !.S.C. ouest de rue Beauchesne l,30O pi. 8" 6" 

Suzor prolongement nord-est 300 pi. 8" 6" ':/2,123.00 

X rivière Gosselin vers nord l,20O pi. 12" $7,235,00, 

Côte .stein Ave Erables vers sud-est 675 pi. ~6." 2,261.87 

Ave Laurier vers sud-ouest (H.Garneau 
& autres) 557 pi. 611 .;1, 2h9. 35 

Ave Erablf's vers limite nord-est 938 pi. 2" & l~" ,,'935,4c 

Des Brables vers slld-est (Fopital) 515 pi. 8" :i3.289.22 

U4-,026.34 

R~g. _No-139 ) " . ....... .jl) 3 

Amandement au r~glement NO-139 paD Lieut-Gouv- en conseil en 
( date du'2 déc.1953. 

Remplacer dans l'article Nb-4 le mot Greffier par sec-trés. ------I~~~ 

Ajouter à l'article 7 le paragraphe suivant: Le Conseil 
pourra exercer son droit de rachat par anticipation par 
un rachat partiel des dites obligations, et dans ce cas 
le rachat affectera If'S échéances les plus éloignées et' 
les num';ros les plns élevés des obligations en circulation 

et encourir certaines dépenses tel ~u'il est ci-après 

spécifié: 

A) Faire des travaux et installations 

d'égoo.t et d'aqueduc, sur les rues suivantes, suivant les 

plans, devis et estimés de l'ingénieur de la Ville, pour 

un montant de ~,;34,026-34. 

B) Faire l'acquisition d'un séchoir 

à boyaux d'arrosage. ~l,lOO.OO 

Faire l'acquisition d'un camion équi- 

pé de T'0mpes, boyaux et échelles pour prévention contre 

incendie. ~12, ~OO. 00 

C) Sonstruire nn édifice pour remiser13,ooo.on 

les pompes à incendie e'1 s'inspirant au projet no:8 prépa­ 

ré par le Comta i.s sa r-La t des Incendies de La Province de 

'lnébec. 

Attendu qu'il est nécessaire que la 

Ville d ' Ar thabaska empr-unt e une somme n ' excédant pas ,,63, 

000.00 pour les fins ci-dessus et pour l'adoption et l'ap­ 

probation dn présent rèe;leme1t '9t l' émission des oblieation~. 



! RUE 

, a) Reallchesne vers limite nord-ouest 

b) Pè r e s .1. S. C. ouest de rue Beauchesne 

hl c) Suzor 
I j d) X 

e) COte Stein Ave Erables vers sud-est 

r- '"l. V.Lrtv., u-, "T~,t... 

UNIr'TPALITE 'm: LA VILLE r' A.R'i'FABASYA 

Attendu que la Ville d'Arthabaska, 

pour la bonne administration de ses affaires et l'inté­ 

rêt général, doit faire certains travaux et améliorations, 

et encourir certaines rJ.épenses tel qut L est ci-après 

spécifié: 

A) Faire des travatu et installations 

d'égoDt et d'aqueduc, sur les rues suivantes, suivsnt les 

plans, devis et estimés de l'ingénieur de la Ville, pour 

un montant de G34,026.34. 

LOCA.TIOl\' LONGWUR DIH":NSIONS T<:STI'.f"! 
EgoDt-A.oueduc 

12" 6" 1,000 pi. 

prolongement nord-est 

1,300 pi. 

300 pi. 

8" 6" 

rivière Gosselin vers nord 1,200 pi. 

675 pi. 

~2, 123.00 

~~7, 235,00 

2,261.87 

f) Ave Laurier vel'S sud-ouest(H.Garneau 
& autres) 557 pi. 

938 pi. 

.:1,269.35 

~93;o4( 2" & 1 ... ." Ave Brables vers limite nord-est 

Des V.rables vers sud-est (Popital) 515 pi. 8" ~13, ?8Q. 7; 

~: 34, 02~, "'~ 

B) Faire l'acquisition d'un séchoir 

à boyaux d'arrosage. ~l,lOO.OO 

Faire l'acquisition d'un camion équi­ 

pé de )lompes, boyaux et échelles pour prévention contT'e 

incendie. i12,500.00 
~13"JOO,OO 

C) Construire un édifice pour rpmiser 

les pompes à incendie en s'inspirant dn )lrojet no:8 prépa- 

ré pa~ le Connn t s sa r-La t des Incendies de La Province de 

québec. 

Attendu qu'il est nécessaire que la 

Ville d ' Arthabaska emprtmte une somme n' e xc édan t pas '63, 

000.00 pour les fins ci-dessus et pour l'adoption et l'ap­ 

probation dl) présent rèE;lement et l' émission des obligations. 



'."" 

Attendu qn'avis de motion a été régnliè- 

rement donné; 

et appuyé par 

et résolu qu'un r1)glement portant le no. 139 soit et est 

adopté; et qu'il soit statué et décrété par ce règlement 

comme snit: 

10- La ville d'lrthabaska est autorisée à 

exécuter les dits travaux et les dépenses à faire sont les 

suivantes: 

Aqueduc et égoüt ...•...•.•.... ~3~,026.3~ 

Achat de machinerie ~13,600.00 

Construction d'édifice ..•...•. ;10,100.00 

Frais d'émission, divers 

~ emprunt r5,273.66 

:;;63,000.00 

20- ~a Ville d'Arthabaska est autorisée 

à passer les contrats nécessaires aux fins susdites: 

30- La Ville d'Arthabaska est autorisée 

à dépenser une somme n'excédant l'as ;63,000.00 l'our les 

fil's du présent reglement et pour se procurer cette som­ 

me à emprunter, au moyen d'une émission d'obligations, 

jusqu' a concurrence du montant de .;63,000.00: 

~o- Le~ obligations seront sigl'ées par le 

:m~ , le 1Œ : un fac-simile de La signature du 

du ~~'sera imprimé, gravé ou lithographié 

Haire et 

'laire et 

sur les coul'ons d'intérêts: 

50- Les obligations seront datées du 1er 

~P~f'::r~ry1953 et seront remboursées en séries, el' 20 ans 

pour ·~~9, ~OO. 00 et en 10 ans pour ,;13,600.00 sn i.v arrt les 

tableatu de remboursement annexés au présent règlement 

pour en fa. ire partie: 

60- Un intérêt n ' excédant pas 5~: l' an sera 

payé semi-annuellement le 1er F et le 1er ~E' 

chaquE' année sur présentation et remise à chaque échéance 

des coupons attachés à chaQue oblieation. Ces Doupons seront 

1~~--C_~ 
~-p--o-~~ 

t 



payables au porteur seulement, aux mêmes endroits que 

le capital. 

70- La Corporation se réserve le 

droit de racheter par anticipation au pair toutes é- 

chéances d'intérêts, les obligations émises sous l'au­ 

torisation du présent règlement. Un avis de tel rachat 

sera publié une fois dans la Gazette Officielle du Qué- 

bec, pas moins de trente ni plus de soixante jours avant 

la date du rachat et sera affiché ou publié en la manière 

prescrite par les avis publics de la Sorporation. Le même 

avis sera donné dans le même délai, déposé à la poste sous 

pli recommandé à la dernière adresse connue de tont déten­ 

teur è' une obligation immatriculée dont le rachat est ordon­ 

né. Toute obligation ainsi rachetable cessera de porter in- 

térêt à compter de la date mentionnée l'avis prévu ci-des- 

sus. 

80- Ces obligations seront payables, au 

porteur ou détenteur enrégistré selon le ras, à son choix, à 

La Banque de Montréal à j·!ontréal, luébec ou Arthabaska. 

90- Il est par le présent règlement impo­ 

sé, et il sera pr,olevé chaQue année, sur tous les biens fonds 

imposables de La ·!unicipalité, une taxe spéciale à un taux suf­ 

fisant, d'après le rOle d'évaluation en vigueur chaque année, 

pour pourvoir au paiement, en capital et intérêts, des échéan­ 

ces annuelles conformément 2.U tableau ci-dessus, laquelle taxe 

e ompor-t e r-a les mêmes droits et privilèges que La taxe gl§nérale. 

100- Le présent règlement entrera en vigueur 

après les délais, les formalités et les approbations requis et 

prévus par la loi. 

"y/f?2-.' I' ~;-e-P~' ~ 

J"lm /))~(/Ti!:;z 
Daté à Arthabaska, ce septième jour 

Sil'.né 



Tableau de rembourse uP i, 

)49,400.00 - 5'- - 20 ans 

Intérêt Capital Total Balance 

1 2,470.- 1,400,- 3,870:- 48,000.- 
2 2,400.- 1,500.- 3,900. - 46,500.- 
3 2,325.- 1,500.- 3,825.- 4;',000.- 
4 2,250.- 1,500.- 3,750.- 43,500.- 
5 2,17;.- 2,000.- 4,175.- 41,500.- 

6 2,075.- '2,000.- 4,075.r 39,500.- 
? 1,975.- 2, 000.- 3,975.- 37,500.- 

1,875.- 2,000.- 3,875. - 35,500. - 
9 1,775.- 2,000.- 3,775.- 3.3,500. - 
10 1,675.- 2,500.- 4,175.- 31,000.- 

n l, ;'50.- 2,500.- 4,050.- 28,500.- 
12 1,425.- 2,500.- 3,92' .- 26,000.- 
13 1,300.- 2,500.- 3,800.- 23,500.- 
14, 1,175.- 3,000.- 4,175.- 20.500. - 
15 1,025.- 3,000.- 4,025'.- 17,500.- 

16 875.- 3,000.- 3,875.- 14,500.- 
17 725.- 3,500.- 4,225.- n,ooo.- 
It' 550.- 3,500.- 4,050.- 7,500.- 
19 375.- 3,500.- 3,875.- 4,000.- 
20 20(l.- 4,000.- 4,200.- 

_ r-J5I_---L, ~ ~ ~ 
1 

Tableau de remboursement 

'13,600.00 - 5~' - 10 ans. 

Intérêt Cauital Total Balance 
1 ~ 1,100.- 1,780. - 12,500. - 
2 625.- 1,000.- 1,625.- 11,500.- 

~ 
575.- 1,000.- 1,575.- 10,500.- 
525. - 1,000.- 1,525.- 9,500.- 

;; 4715.- 1,500.- 1,975.- 8,000. - 

6 400.- 1,500. - 1,900.- o , 500.- 
7 325.- 1,500.- 1,825.- 5,000.- 
8 250.- 1,500.- 1,750.- 3,500. - 
9 175.- 1,500.- 1,675.- 2,000.- 

10 100.- 2,000.- 2,100.- 

4,130.- 13,600.- 17,730.- 

Daté à Arthabaska, ce septième jour d'aout 

Signé 



Les règlements Nos. 12 et 2t et 

tous autres règlements qui peuvent exister, en rapport a­ 

vec la construction prévue au paragraphe 1 de l'article 

426 de le Loi des Cites et Villes, sont abrogés. _ 
~~ "'" ~ _~ /-.J _....._., _.e/- ~~ " ~. :'~- .Rh,. . ~,/~/,_,_.6 ~'_ 

Arthabaska, P.l. ce 13 aout 1953 

Signé ~~~~aire 

'i,"~~O_i"" 

_~~~~_-+--l-- _ 

___ I_£~ ~__L-_"'---------=====~~;'-" 

CANADA 
PiloVINCE DE QU':BEC 
dUNICIPALITI DE: LA VILL1> D' ARTHADI.SY.A 

Attendu que les règlements Nos. 

12 et 2~ de cette Corporation de la Ville d'Arthabaska en 

rapport avec la construction et l'alignement ne répond~nt 

plus aux exigences crééss~,ar le développement de La Ville 

et de l'évolution des affaires; 

~ttenau qu'il est à propos d'a­ 

broger ces r hlements ainsi que tous r Llements qui peu­ 

vent exister en rapport avec la construction, prévue au 

parAgraphe 1 de l'article 426 de la Loi des Cités et V111es; 

Attendu qU'avis de motion a été 

"'11 COJ<'Sl'\~WJICE 

Il est proposé par l' échevin fol- ~·~14C. 
et appuyé par l'échevin «/c . ./L< lil~£.«ri 
et résolu qu'un règlement portant le no. 140 soit et est 

adopté; et ~u'il soit statué et décrété par ce règlement 

comme suit: 
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PROVINCE DE QUEBEC 
MONICIPALI?E DE h~ VILLE D'ARTHABASKA. 

EXTRAIT DU LIVRE DBS DELIBERi,nOIfS 

DE LA VILLE D' ;JlTHABASKA 

Séance d'ajournement du Conseil de la ville d'Arthabaska, 
tenue au lieu ordinaire des séances CP neuvième jour de janvier 
mil neuf cent cinquante quatre à huit heures P.H. 

Sont présents: Son Honneur le Naire H. Elph ee Labbé, HM. Les 
échevins André Lemieux, f~urice D. Campagna, Adélard Champoux, 
Raoul Côté, Maurice Carrier, formant quorum sous la présidence 
du Haire. 

Attendu que notre Ville est à proximité de l'école d'Art~ 
et Métiers du Collège Sacré-Coeur: 

Attendu que plusieurs de nos jeunes vont se spécialiser 
à cette école: 

Attendu que cette école est "aintenent trop petite et ne 
répond pas adéquatement aux besoins actuels: 

Attendu que nous voudrions que nos jeunes puissent Se 
spécialiser en radio, mécanique-automobile, soudure, etc •• 1 

Attendu que l'école se trouve dans l'irnpossibilit~ d'ou­ 
vrir ces départements: 

Nous, membres du Conseil de la Ville d' ,\rthahaska, insis­ 
tons aupr~s des autorités en vue d'obtenir l'agrandissement de 
l'école d'Arts et Métiers sous la direction des Frères du 
Sacré-Coeur. 

Nous appuyons fottement foutes les démarches déj! faites 
aupr~s de l'Honorable lünistre d'Etat et lui denandons de hâ­ 
ter la réalisation de ce projet. 

Signé, Elphè~e Labbé, ~aire 

Wilfrid .tamsay, séc-tré 

Vraie copie d'une résolution du Conseil de ln ville 
adoptée unanimement à sa séance du 9 Janvier 1954. 

Séc-trés. 
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